
Réseau des GRETA de l’académie de Versailles

TP - CONDUCTEUR(TRICE) DE TRAVAUX DU BÂTIMENT ET DU
GÉNIE CIVIL

GRETA des Yvelines (78)
Saint Germain en Laye

OBJECTIFS
Le conducteur des travaux du bâtiment et du génie civil est le responsable de la gestion :

Technique,
Administratif,
Financière 
d'un ou plusieurs chantiers de constructions neuves et/ou de réhabilitations, depuis leur
préparation jusqu'à la livraison complète.

Il est le pivot de la phase exécution des travaux et le garant de l'obligation de résultat
énergétique et environnemental.

CONTENU
Formation inscrite eu RNCP : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40217/

CCP 1 : Préparer un chantier de bâtiment et de génie civil

Analyser un dossier de bâtiment et de génie civil
Définir les modes opératoires et les moyens techniques d'un chantier de bâtiment et de génie
civil
Négocier les achats et les marchés avec les différents intervenants d'un chantier de bâtiment et
de génie civil
Établir les budgets travaux et les marges prévisionnelles d'un chantier de bâtiment et de génie
civil à l'aide des outils numériques
Élaborer les documents de préparation, de planification, d'organisation, d'ordonnancement, de
pilotage et de coordination d'un chantier de bâtiment et de génie civil.
CCP 2 : Conduire les travaux d'un chantier de bâtiment et de génie civil 

Ordonnancer, piloter et coordonner les actions des différents intervenants d'un chantier de
bâtiment et de génie civil
Manager l'encadrement de chantier et les équipes de production d'un chantier de bâtiment et
de génie civil
Animer une réunion de chantier de bâtiment et de génie civil
Réaliser la gestion financière, technique et administrative d'un chantier de bâtiment et de génie
civil
Contrôler la parfaite exécution des ouvrages d'un chantier de bâtiment et de génie civil
Clore un chantier de bâtiment et de génie civil
Assurer les missions d'un Encadrant de travaux à proximité des réseaux, dans le respect de la
règlementation.

TAUX DE RÉUSSITE
Nouvelle formation

PUBLICS
Demandeur d'emploi
Individuel
Jeune adulte en insertion
Compte Personnel de Formation
Salarié

DURÉE
De 1230 h, dont 280 h en entreprise

DATES
Date de début : 01 septembre 2026
Date de fin : 08 juin 2027

PRÉ-REQUIS
Sans pré-requis
Une bonne connaissance de l'outil
informatique est nécéssaire

NIVEAU DE SORTIE
Niveau 5 (BTS)

VALIDATION
Titre
Titre professionnel : évaluation finale avec
Jury composé de professionnels.

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
Cours du jour
Formation de groupe
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POURSUITE D'ACTIVITÉS
Après environ 10 ans d'expérience, le conducteur/conductrice de travaux peut
évoluer vers un poste de directeur ou directrice de travaux, autrement dit il ou
elle supervise des opérations conséquentes nécessitant l'intervention de
plusieurs conducteurs de travaux, dont il ou elle aura la responsabilité.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Pour votre sécurité

formation travail en hauteur
habilitation électrique
AIPR
Pour votre réussite

remise à niveau
accompagnement personnalisé tout ua long de votre parcours
Pour votre insertion professionnelle

stage en entreprise 
job dating

COÛT
16920 euros (formation financée par France Travail sous réserve de Bon de
commande)

FINANCEMENT
CPF
Projet de transition Pro
France Travail

DOMAINES PROFESSIONNELS
Bâtiment et travaux publics

CONTACT
Accueil
01 30 85 78 78
contact@greta-yvelines.fr

Assistante de formation
06 30 17 10 52
selma.ouldmmou@ac-versailles.fr

Coordonnateur Pédagogique
06 30 17 16 77
robin.besson@ac-versailles.fr

CFP référente
06 80 48 60 12
natasa.ilic@ac-versailles.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
Agnès BIKORO
contact@greta-yvelines.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Un apprenant en situation de handicap peut bénéficier
de divers aménagements (matériel et/ou pédagogique)
dans le cadre de sa formation.

Les équipes sont sensibilisées et mobilisées à l’accueil et à
l’accompagnement des personnes en situation de
handicap.

Une demande de Reconnaissance de la Qualité de
Travailleur Handicapé (RQTH) pourra être demandée
auprès de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) du département de résidence.

Fiche mise à jour le
27 mai 2026
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